
 
           AG/50(2020) 

 
 

FORMULAIRE de VOTE par CORRESPONDANCE 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA CPIC DU 24 OCTOBRE 2020 

 
Veuillez bien compléter ce formulaire avant de le renvoyer par courrier postal ou 

par e-mail avec signature scannée au plus tard le 24 octobre 2020  
 

au secrétariat de la CPIC : 
adresse postale: CPIC, 51 rue du Stand, C.P. 5683, 1211 Genève 11, Suisse 

e-mail : cpic@cpic.ch 
 
 
 
 
Nom du sociétaire votant    Numéro de sociétaire 
par correspondance 
 
.................................................   
 I  . . . . 
 
Objets soumis au vote selon ordre du jour  
   

 

3. Approbation du procès-verbal de l’AG 2019    oui    non  

4. Approbation des comptes de l’exercice 2019    oui    non  

5. Décharge du Conseil de Fondation pour l’exercice 2019  oui    non  

7. Amendements de forme aux Statuts et au Règlement   oui    non  

8. Radiation des bénéficiaires      oui    non  
Radiation de la liste des bénéficiaires de la Caisse de Mesdames BALAS Ilinca 
et ORDONEZ DELGADO Maria Erika qui, depuis leur adhésion il y a plus de 5 
ans, n’ont jamais versé ou fait verser de contributions, ou qui n'ont sur leur compte 
individuel CPIC qu'un montant minime (moins de 3 parts).  
Il est entendu que ces interprètes peuvent en tout temps réintégrer la CPIC 
(cf. Art. 10 des Statuts) à la condition de verser un capital au moins égal à celui 
touché lors de leur sortie. 

9. Nomination de l’organe de révision     oui    non
Recondution du mandat de l'Organe de révision, PricewaterhouseCoopers SA, 
pour une année. 

 
 
 
Signature …………………….. 
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